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NÉGOCIATIONS COMMERCIALES ENTRE  
LE CANADA ET L’UNION EUROPÉENNE –  
9. LA MOBILITÉ DE LA MAIN-D’ŒUVRE 

1 INTRODUCTION 

Les négociations en vue d’un accord économique et commercial global (AECG) 
entre le Canada et l’Union européenne (UE) visent plus de 20 domaines; neuf 
d’entre eux revêtent un intérêt particulier pour les Canadiens et les Européens. Il 
s’agit soit des dossiers les plus sensibles ou difficiles à négocier, soit des enjeux 
dont les conséquences attendues seront les plus importantes en cas d’aboutisse-
ment des négociations, soit des aspects les plus controversés de ces domaines. 
Le présent document porte sur la mobilité de la main-d’œuvre 1

2 ENJEUX DES NÉGOCIATIONS 

. 

Le Canada a inclus des dispositions sur le déplacement temporaire des travailleurs 
dans la plupart de ses accords commerciaux depuis la mise en œuvre de l’Accord de 
libre-échange nord-américain (ALENA). Certains de ces accords ne font que réitérer 
les engagements des deux parties en vertu de l’Accord général sur le commerce 
des services (AGCS) de l’Organisation mondiale du commerce, mais d’autres vont 
au-delà des engagements du Canada aux termes de l’AGCS. Le chapitre 16 de 
l’ALENA (« Admission temporaire des hommes et des femmes d’affaires ») constitue 
un modèle pour ces engagements et demeure jusqu’à ce jour le chapitre le plus 
complet en matière de mobilité de la main-d’œuvre parmi tous les accords de libre-
échange conclus par le Canada. Toutefois, les négociateurs commerciaux canadiens 
voudraient que les dispositions de l’AECG en matière de mobilité de la main-d’œuvre 
aillent plus loin que les dispositions de l’ALENA. 

Le chapitre 16 permet à certains types de gens d’affaires et de professionnels de 
travailler temporairement dans les autres pays signataires de l’ALENA, sans qu’il 
leur soit nécessaire d’obtenir un permis de travail. Par exemple, les gens d’affaires 
prenant part à certaines activités (comme la recherche et la conception, la commer-
cialisation, les ventes, la distribution et certains services aux entreprises) peuvent 
travailler temporairement aux États-Unis et au Mexique dans la mesure où l’activité 
commerciale est de nature internationale et où ils ne cherchent pas à intégrer le 
marché local du travail. Le chapitre 16 prévoit également l’admission temporaire 
des négociants et des investisseurs, des personnes mutées à l’intérieur d’une 
société et de 63 types de travailleurs professionnels 2

Les négociations en vue d’un AECG ne sont pas la première tentative du Canada 
et de l’UE de réduire les obstacles à la libre circulation des travailleurs entre les 
deux territoires. Lors des négociations en vue d’un accord sur le renforcement du 
commerce et de l’investissement (ARCI) entre le Canada et l’UE, deux des points 
de discussion portaient précisément sur la mobilité de la main-d’œuvre, à savoir la 
reconnaissance mutuelle des titres de compétence et l’admission temporaire des 
gens d’affaires. Bien que les négociations en vue d’un ARCI aient été suspendues 

. 
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et qu’aucune entente n’ait été conclue, les deux parties sont toujours désireuses de 
faire progresser le dossier de la mobilité de la main-d’œuvre, y compris les points 
susmentionnés. 

Dans leurs témoignages devant le Comité permanent du commerce international 
de la Chambre des communes, les négociateurs commerciaux canadiens ont 
expressément désigné l’assouplissement des exigences en matière d’admission 
temporaire des gens d’affaires et des professionnels, et la simplification de la 
reconnaissance mutuelle des titres de compétence, comme deux des priorités 
du Canada dans les négociations en vue d’un AECG 3

Une difficulté à laquelle se heurtent les négociateurs de l’AECG au sujet de la 
mobilité de la main-d’œuvre est la compétence provinciale et territoriale en matière 
de réglementation des professions et des métiers au Canada. En effet, nombre de 
ces règlements ont été délégués à des organismes de réglementation provinciaux 
et territoriaux. Comme le mentionne l’étude conjointe menée par le Canada et l’UE – 
Évaluation des coûts et avantages d’un partenariat économique plus étroit entre 
l’Union européenne et le Canada 

. On ne s’attend pas à ce 
que les questions relatives aux visas relèvent de cet accord. 

4

L’UE a fait de la réglementation des professions et des métiers au Canada une 
priorité des négociations en vue d’un AECG. Selon elle, pour vraiment progresser 
dans le dossier de la reconnaissance des titres de compétences européens au 
Canada, il faut pouvoir s’assurer la collaboration et le soutien des provinces et 
des territoires. À ce chapitre, ces derniers participent activement aux négociations 
sur les questions de compétence fédérale-provinciale-territoriale ou exclusivement 
de compétence provinciale ou territoriale, dont la mobilité de la main-d’œuvre. 
C’est la première fois que les gouvernements provinciaux et territoriaux participent 
directement aux discussions visant un accord de libre-échange international. 

 –, le Canada compte plus de 440 organismes 
de réglementation professionnelle chapeautant plus de 100 professions. Pour 
certaines de ces professions, il existe des obstacles importants et bien documentés 
à la mobilité de la main-d’œuvre interprovinciale et interterritoriale, en raison 
principalement des différences concernant l’autorisation d’exercer et la 
reconnaissance des compétences d’une province et d’un territoire à l’autre. 

                                                   
 
NOTES 

1. Les autres thèmes abordés dans la présente série sont l’accès aux marchés agricoles, 
l’accès aux marchés non agricoles, le commerce des services, la protection des 
investissements, les marchés publics, les obstacles techniques au commerce et la 
coopération en matière de réglementation, la protection de la propriété intellectuelle 
et le règlement des différends. 

2. Canada, États-Unis et Mexique, « Chapitre seize – Admission temporaire des hommes et 
des femmes d’affaires », Accord de libre-échange nord-américain, janvier 1994. 

3. Chambre des communes, Comité permanent du commerce international, Témoignages, 
3e session, 40e législature, 15 juin 2010. 

http://www.international.gc.ca/trade-agreements-accords-commerciaux/agr-acc/nafta-alena/texte/chap16.aspx?lang=fra�
http://www.international.gc.ca/trade-agreements-accords-commerciaux/agr-acc/nafta-alena/texte/chap16.aspx?lang=fra�
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4. Gouvernement du Canada et Commission européenne, Évaluation des coûts et 
avantages d’un partenariat économique plus étroit entre l’Union européenne et le 
Canada : Étude conjointe réalisée par la Commission européenne et le Gouvernement 
du Canada, Ottawa et Bruxelles, 2008. 

http://www.international.gc.ca/trade-agreements-accords-commerciaux/assets/pdfs/EU-CanadaJointStudy-fr.pdf�
http://www.international.gc.ca/trade-agreements-accords-commerciaux/assets/pdfs/EU-CanadaJointStudy-fr.pdf�
http://www.international.gc.ca/trade-agreements-accords-commerciaux/assets/pdfs/EU-CanadaJointStudy-fr.pdf�
http://www.international.gc.ca/trade-agreements-accords-commerciaux/assets/pdfs/EU-CanadaJointStudy-fr.pdf�
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